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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Soziale Gruppen

Rétrospective 2020: Groupes sociaux

Pendant plusieurs années consécutives, la politique d'asile occupait le premier plan des
discussions parlementaires au sujet des groupes sociaux. Cette année, comme par
ailleurs la précédente, la question des personnes réfugiées est restée plus en retrait. La
restructuration du domaine de l'asile terminée trop récemment pour qu'il soit possible
de bénéficier d'un recul suffisant pour en faire la critique est sans doute une partie de
l'explication, de même que les mouvements populaires d'égalité des genres et
d'orientation sexuelle, qui ont réussi à faire entrer leurs thèmes sous la coupole.

Politique à l'égard des étrangers: Au printemps 2020, le Conseil national a
définitivement liquidé la question du délit de solidarité. Il a refusé de donner suite à
l'initiative parlementaire Mazzone, qui voulait réintroduire la notion de motifs
honorables, atténuant voire annulant la peine en cas d'aide au séjour illégal (art. 116 LEI).
Deux pétitions émanant d'organisations de la société civile avaient été déposées en
soutien à l'initiative, en vain. Du côté de la droite, la question de la régulation de
l'immigration est restée d'actualité. Le député Philippe Nantermod a réussi à faire
accepter un postulat demandant au Conseil fédéral de réfléchir sur une adaptation des
contingents de personnes étrangères qui pourraient absorber les besoins de
l'économie, tandis que l'UDC n'a pu que constater l'échec dans les urnes de son
initiative de limitation.

Qu'à cela ne tienne, l'UDC aura l'occasion de proposer des limitations supplémentaires
dans le cadre de la politique d'asile. Bien que recalée sous sa forme parlementaire,
l'initiative promue par Luzi Stamm, qui vise à privilégier l'aide sur place plutôt qu'un
accueil sur le territoire suisse, sera proposée prochainement au peuple. Pour la
deuxième année consécutive, l'asile n'a pas occupé la place principale parmi les sujets
les plus abordés dans ce chapitre. La récente restructuration du domaine de l'asile –
absence de recul – ou encore la prégnance des thèmes liés à la situation sanitaire
peuvent expliquer cette baisse d'intérêt des parlementaires. Cependant, quelques
objets ont quand même été discutés, d'un point de vue principalement sécuritaire par
la droite, et sous un aspect humanitaire et de défense des droits humains par la
gauche. Des sanctions plus lourdes pour les requérant-e-s d'asile mineur-e-s
considérés comme réfractaires ont été refusées, tandis que la possibilité de contrôler
les téléphones portables (initiative Rutz) et la substitution de la détention
administrative par un bracelet électronique (motion Nantermod) ont passé les
premières étapes vers une acceptation. En revanche, l'initiative Müller, qui visait à
réduire le droit au regroupement familial pour rendre opératoire le permis S a échoué
au deuxième conseil.

Plusieurs objets parlementaires souhaitaient mettre un terme à la détention
administratives des enfants. Seule une initiative cantonale genevoise a passé la rampe,
d'un cheveu, au Conseil national. L'initiative Mazzone et le postulat Quadranti (pbd, ZH)
ont été refusées et respectivement retirées.

Alors que la présidente de la Commission européenne, Ursula von der Leyen présentait
le «nouveau pacte sur la migration et la solidarité», censé succéder aux Accords de
Dublin en matière d'asile, une motion de la CIP-CN demandait au Conseil fédéral de
s'engager au niveau européen pour venir en aide aux personnes dans les camps de la
mer Egée ainsi que pour une réforme de ces accords. 

Dans le domaine de la politique d'égalité de genre et d'orientation sexuelle, quelques
pas décisifs ont été franchis. Au terme d'une longue campagne, placée sous le signe du
compromis (deux semaines au lieu de quatre prévu par l'initiative retirée), la population
votante a accepté un congé paternité, financé par les APG. Plusieurs objets concernant
l'égalité dans le monde du travail ont également été traités. Un postulat Marti
demandant une recension précise et régulière des différences de salaire entre hommes
et femmes, a été adopté par le Conseil national. En revanche, ce même conseil a refusé
d'entrer en matière sur quatre initiatives proposant de mettre en œuvre des

BERICHT
DATUM: 31.12.2020
SOPHIE GUIGNARD
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mécanismes contraignant pour atteindre l'égalité salariale. Suite à ces refus, la CSEC-
CN a décidé de lancer sa propre initiative demandant la transmission des résultats des
analyses des inégalités de salaire à la Confédération. Il en a été de même pour une
motion Reynard qui souhaitait sanctionner plus durement les licenciements pour cause
de grossesse ou de maternité. Par contre, un postulat Moret (plr, VD), demandant un
recensement des besoins et de l'offre en matière de conseil pour faciliter la réinsertion
professionnelle des femmes qui ont cessé de travailler pour des raisons familiales a été
accepté par la chambre basse en septembre.

Deux victoires d'étape pour les personnes homosexuelles. D'abord, les deux conseils
ont accepté l'initiative vert'libérale pour le mariage pour toutes et tous. Puis, suite à la
votation populaire du 9 février, les propos homophobes seront désormais punis, au
même titre que les injures racistes; les attaques contre les personnes transgenres ne
sont toutefois pas concernées par le projet, selon le compromis trouvé en chambres. Il
devrait par contre être plus facile pour elles de changer de sexe à l'état civil, grâce aux
travaux parlementaires actuellement menés en ce sens. 

La lutte contre les violences faites aux femmes est restée au point mort au Conseil
national, quatre objets qui allaient dans ce sens ont échoué. Deux initiatives
parlementaires, déposées par la députée UDC Céline Amaudruz voulaient considérer
l'atteinte fondée sur l'appartenance au sexe féminin ou à un corps de police comme
des circonstances aggravantes et renforcer la protection de ces personnes. Le Conseil
national a refusé d'y donner suite. Une motion qui visait à octroyer un permis de séjour
aux victimes de violences, dans le sens de la Convention d'Istanbul, a été classée, faute
de traitement dans un délai de deux ans. Enfin, la chambre basse a refusé de donner
suite à une initiative parlementaire Wasserfallen (plr, BE), qui voulait augmenter
l'indemnité maximale due à la victime en cas de harcèlement sexuel au travail.

Si la politique familiale a trouvé un large écho dans la presse durant cette année 2020,
c'est principalement dû à la votation sur le congé paternité. Au Parlement, l'autre
événement notoire est l'avancée des travaux sur l'allocation familiale en cas d'adoption,
à savoir un congé parental de deux semaines, qui avaient été lancés en 2013 par le PDC
Marco Romano. Après l'entrée en matière par la chambre basse, il appartient au Conseil
des États de statuer sur le projet.

Un rapport sur les moyens de prévenir la violence sur les personnes âgées a été publié
en septembre 2020. Au sujet de la politique concernant les personnes en situation de
handicap, le Conseil des États a adopté un postulat Maret demandant d'investiguer les
possibilités d'attribuer aux proches aidants une allocation perte de gain, notamment
lors de la situation sanitaire particulière liée au coronavirus.

Pandémie mondiale oblige, les débats sociétaux ont beaucoup tourné autour des
mesures prises pour contrer la propagation du virus. Les milieux défenseurs du droit
d'asile ont notamment dénoncé les conditions de vie des personnes requérantes logées
dans des centres. Il a également beaucoup été question de la possible augmentation
des violences domestiques, provoquée par les mesures de confinement. Pour les
familles avec enfants, la prise en charge de ceux en dehors du foyer a été au centre de
beaucoup de discussions. Cette question des conséquences, parfois inégales sur les
différents groupes sociaux, des mesures sanitaires ont trouvé un écho au Parlement.
Deux postulats, déposés par les socialistes Tamara Funiciello et Schneider Schüttel
demandaient l'examen de ces effets, respectivement sur les groupes sociaux minorisés
et sur les femmes en particulier. Les deux textes ont été combattus par l'UDC et refusé
par le Conseil national. 1
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Migrationspolitik

Einer der Hauptgründe, weshalb derart wenige Härtefallgesuche eingereicht wurden,
ist (neben dem Desinteresse vieler Deutschschweizer Kantone) die Angst der
Betroffenen, aufgrund des Gesuchs lokalisiert und dann ausgeschafft zu werden. Der
Tessiner CVP-Nationalrat Robbiani ersuchte deshalb den Bundesrat in einem Postulat,
die Kantone einzuladen, eine besondere Kommission einzurichten, die sich in erster
Linie aus Vertreterinnen und Vertretern der am meisten betroffenen Institutionen
zusammensetzt (Hilfsorganisationen, Gewerkschaften usw.). Diese Zwischeninstanz
würde die Fälle prüfen, bevor die Kantone die Gesuche den Bundesbehörden
unterbreiten. Im Namen der Rechtsgleichheit beantragte die Regierung, das Postulat
abzulehnen. Dieses wurde von Wasserfallen (fdp, BE) bekämpft und die Behandlung
deshalb verschoben. Ende November erklärte der Kanton Waadt, bis Ende April 2003
darauf zu verzichten, jene Sans-Papiers auszuweisen, die sich seit mindestens sechs
Jahren im Kanton aufhalten; bis dahin soll eine Arbeitsgruppe aus Behördenvertretern,
Sozialpartnern und Sans-Papiers-Organisationen eine Globallösung erarbeiten. 2

POSTULAT
DATUM: 22.03.2002
MARIANNE BENTELI

Beide Räte stimmten im Berichtsjahr auch einer Motion Darbellay (cvp, VS) zu, die den
Bundesrat beauftragt, ein Überstellungsabkommen mit den Balkanstaaten und weiteren
Staaten zur Strafverbüssung im Herkunftsland auszuhandeln sowie im Europarat auf
eine Änderung des Übereinkommens über die Überstellung verurteilter Personen
hinzuwirken. Eine Überstellung soll für einen Restvollzug von bis zu drei Monaten (heute
sechs) möglich werden. Ebenfalls überwiesen wurde eine in die gleiche Richtung
zielende Motion Stamm(svp, AG), welche die Landesregierung dazu anhält,
Staatsverträge auszuhandeln, damit Strafgefangene die Freiheitsstrafe in ihrem
Herkunftsland statt in der Schweiz verbüssen können. 3

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 03.09.2010
ANDREA MOSIMANN

Asylpolitik

En septembre 2015, le député Pfister (pdc, ZG) avait déposé un postulat visant à
améliorer l'intégration sur le marché du travail des refugiés reconnus et des étrangers
admis provisoirement. Celui-ci exigeait du Conseil fédéral un rapport présentant les
possibilités de mises en oeuvre de mesures permettant de mieux exploiter le potentiel
de la main d'oeuvre en Suisse. Le député y voit un moyen d'améliorer l'intégration des
réfugiés reconnus et des admis provisoires et également une solution pour empêcher
qu'ils dépendent de l'aide sociale. Le démocrate chrétien va même plus loin, en
demandant aux sept sages d'examiner les possibilités d'accès aux apprentissages pour
les requérants d'asile. Lors du débat au Conseil national, à la session de printemps
2016, le projet a rencontré des oppositions, notamment du côté du camp agrarien. Les
adversaires du postulat craignent un favorisation des étrangers face aux chômeurs
suisses et une augmentation de l'attractivité de la Suisse pour les demandeurs d'asile.
Ils argumentent aussi que l'argent gagné par les étrangers serait envoyé dans leur pays
d'origine, ce qui aurait pour conséquence de permettre à plus de personnes de venir
en Suisse. Selon Luzi Stamm (udc, AG), la situation deviendrait alors très vite hors de
contrôle. Le Conseil Fédéral, représenté par la ministre de la Justice et Police (DFJP)
Simonetta Sommaruga (ps, BE), est lui en faveur du postulat. Le projet est selon les sept
sages en accord total avec la dernière révision de la loi sur l'asile, à savoir des
procédures plus rapides pour déterminer plus vite qui doit partir et qui doit rester, ce
qui permet un meilleur traitement et une meilleure intégration des personnes
autorisées à rester sur le territoire suisse.Plusieurs projets pilotes ont d'ailleurs été
lancés à ces fins. La chambre basse a suivi l'avis du Conseil fédéral à 119 voix contre 59,
avec 8 abstentions. 4

POSTULAT
DATUM: 03.03.2016
SOPHIE GUIGNARD

En 2019, deux pétitions soutenant l'initiative parlementaire Mazzone pour la fin du délit
de solidarité ont été déposées à la chancellerie fédérale. D'abord, le groupe Saint-
François a déposé une pétition en août 2019. Ce groupe a été créé après la
condamnation du pasteur Norbert Valley en septembre 2018, par une vingtaine de
personnalités vaudoises du monde de l'église, dont Pierre Bühler, théologien et
professeur honoraire à l'Université de Zurich, Claude Ruey, ancien conseiller national et
conseiller d'Etat PLR ou encore Jean Martin, ancien médecin cantonal. Puis, Solidarité
sans frontières a déposé une seconde pétition en décembre de la même année, avec un
texte intitulé «La solidarité n'est pas un crime» (19.2031), assorti d'une déclaration de
116 avocates et avocats, qui s'engagent à défendre les personnes accusées de délit de

PETITION / EINGABE / BESCHWERDE
DATUM: 16.08.2019
SOPHIE GUIGNARD
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solidarité. Les deux textes, comme l'initiative Mazzone, demandent une modification de
l'article 116 de la LEI, à savoir le retour de la notion de «motifs honorables», visant à
exempter de peine celles et ceux agissant de manière morale et désintéressée.

Le Conseiller national Luzi Stamm (udc, AG) avait déposé en septembre 2018 une
initiative parlementaire revoyant le système d'asile de telle manière que l'aide sur
place soit préférée à l'accueil sur le territoire suisse. Il prévoyait pour cela deux
mesures: la première, la contribution suisse à des zones de protection à l'étranger,
situées près des zones de crises et deuxièmement une aide uniquement en nature pour
les personnes en procédure d'asile ou admises provisoirement sur le sol suisse. De
cette manière, une personne arrivée en Suisse et faisant valoir des motifs d'asile ou de
protection devrait être prioritairement renvoyée vers son Etat d'origine ou dans une
zone de protection, où sa demande serait examinée. S'il s’avérait impossible de la
renvoyer vers une telle zone, la personne resterait en Suisse, où elle ne recevrait que
des prestations en nature et devrait se tenir à disponibilité des autorités. 
Luzi Stamm n'ayant pas été réélu, l'objet a été repris à la session de printemps 2020 par
sa camarade de parti Andrea Geissbühler (udc, BE). La CIP-CN a préconisé de ne pas
donner suite à l'initiative. Elle estime que l'objet n'est pas clair, puisqu'il mêle aide sur
place, aide au retour et admission provisoire, qui dépendent d'autorités différentes. De
plus, le Parlement aura à traiter à nouveau avec cette proposition, puisque l'UDC est en
période de récolte de signatures pour une initiative populaire du même acabit. 
La chambre basse a suivi cet avis, et refusé l'initiative par 149 voix contre 41 et 3
abstentions. L'Union du centre ne s'est pas montrée unanime, puisque le groupe est à
l'origine de 8 voix défavorables, ainsi que des 3 abstentions. 5

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 04.03.2020
SOPHIE GUIGNARD

A la suite de la procédure de consultation, les sénateurs et sénatrices se sont
prononcé-e-s sur l'initiative parlementaire Müller (plr, AG), demandant les mêmes
conditions de regroupement familial pour les personnes à protéger et les personnes
admises à titre provisoire. Le but de celle-ci est de rendre le statut de personne à
protéger ou permis S utilisable dans la pratique de la loi sur l'asile (LAsi). Ce statut,
utilisé une seule fois durant les guerres des Balkans, permet de décider en urgence de
protéger des personnes sans devoir leur octroyer l'asile, si elles fuient un conflit qui ne
les vise pas directement, mais qui empêche un retour au pays. L'un des obstacles à
l'attribution de ce permis par les autorités est sa relative largesse en ce qui concerne
l'attribution du droit au regroupement familial. C'est pour cela que l'initiative en
demande un octroi qui soit égal à celui prévu par le statut d'admission provisoire. La
plupart des cantons se sont opposés à l'initiative, estimant que la décision par rapport
au regroupement familial devait, dans le cadre de ce permis, rester en mains fédérales.
La sénatrice Lisa Mazzone (pes, GE), qui reprenait la position de minorité de son
prédécesseur Robert Cramer (pes, GE) s'est exprimée contre le permis qu'elle trouve
peut praticable en réalité; en raison notamment de la difficulté de prévoir la durée d'un
conflit armé et de l'étroitesse du regroupement familial proposé. Selon elle, si un-e
membre de la famille est à protéger, il doit en aller de même pour tout-e-s les autres.
Néanmoins, la chambre haute a suivi l'avis de la majorité de la commission et du
Conseil fédéral, et a voté en faveur d'une entrée en matière, par 26 voix contre 14. 6

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 11.06.2020
SOPHIE GUIGNARD

En décembre 2018, alors qu'elle était encore conseillère nationale, Lisa Mazzone avait
déposé une motion demandant au Conseil fédéral de prendre les mesures nécessaires
pour permettre aux cantons de prolonger eux-mêmes les autorisations d'exercer une
activité lucrative pour certaines personnes au-delà de leur délai de départ. Le but
d'une telle démarche serait de permettre aux personnes requérantes d'asile déboutées
de travailler. Les délais entre la décision de départ et le renvoi effectif peuvent être
très longs, voire même interminables, quand par exemple les renvois prononcés ne sont
pas exécutables. 
L'objet a été traité, en octobre 2020, à la chambre du peuple. Le vert Nicolas
Walder(verts, GE) l'a repris, Lisa Mazzone ayant été élue au Conseil des Etats. La
ministre de Justice et Police Karin Keller-Sutter s'est prononcée au nom du Conseil
fédéral contre la motion. Elle a annoncé que la possibilité théorique existait de
prolonger le droit de travailler au-delà du délai de départ, mais qu'elle n'avait jamais
été utilisée. Elle a ajouté trouver «inopportun» qu'une telle compétence relève des
cantons, soulignant également que les personnes déboutées sont «moins motivées» à
quitter la Suisse si elles ont l'autorisation d'y travailler. Ces arguments ont convaincu
une majorité du Conseil national (112 voix) à l'exception des groupes socialiste et vert,

MOTION
DATUM: 30.10.2020
SOPHIE GUIGNARD
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ainsi que cinq membres du groupe du centre (en tout 67 voix). 7

Les conditions pour le regroupement familial dans le droit d'asile sont, selon Lisa
Mazzone (pes, GE), trop strictes. Pour les personnes dont le statut de réfugié-e a été
reconnu (permis B), les membres de la famille nucléaire (conjoint-e et enfant-s mineur-
e-s) peuvent venir en Suisse sans délai. Il est nécessaire, pour les personnes au
bénéfice d'une admission provisoire (permis F), d'être indépendantes financièrement,
de pouvoir offrir à leur famille un logement approprié et enfin d'observer une période
de carence de trois ans pendant laquelle la famille n'a pas le droit de venir en Suisse.
Estimant que ces règles contreviennent durement au droit constitutionnel à la famille,
la conseillère Mazzone demande, via une motion, la suppression du délai et des
obstacles financiers au regroupement familial pour les détenteur-ices de permis F et
l'élargissement de la notion de famille au-delà du noyau, afin d'y inclure les parents,
grands-parents, les petits-enfants et les frères et sœurs pour les deux catégories de
permis. Suite à l'élection de l'écologiste genevoise au Conseil des États, sa camarade
zurichoise Katharina Prelicz-Huber a repris l'objet. Elle l'a défendu en vain en chambre
basse, qui l'a refusé par 117 voix contre 62, sans débat. Le camp vert-rose était seul à se
montrer en faveur de la motion. 8

MOTION
DATUM: 30.10.2020
SOPHIE GUIGNARD

Frauen und  Gleichstellungspolitik

In der Wintersession befasste sich die grosse Kammer mit einer Vorlage zum Verbot
von Genitalverstümmelung. Die von ihrer Kommission für Rechtsfragen
vorgeschlagenen Änderungen gehen auf eine parlamentarische Initiative Roth-
Bernasconi (sp, GE) zurück und wurden auch vom Bundesrat unterstützt. Der Rat
stimmte dem Kommissionsentwurf zu, der die Genitalverstümmelung als eigenständigen
Straftatbestand im Strafgesetzbuch verankern möchte. Zudem soll eine im Ausland
begangene Verstümmelung in der Schweiz auch dann bestraft werden können, wenn sie
am Tatort nicht strafbar ist. Eine Minderheit sprach sich dafür aus, die Verstümmelung
unter schwerer Körperverletzung zu erfassen und keinen separaten Tatbestand zu
schaffen. Luzi Stamm (svp, AG) warb für diese Lösung, weil damit gewährleistet werden
könne, dass Verstümmelungen als eine Variante schwerer Körperverletzung auch
entsprechend streng geahndet würden. Anita Thanei (sp, ZH) hielt dem im Namen der
Mehrheit entgegen, dass durch einen separaten Artikel sämtliche Formen der
Genitalverstümmelung – also auch leichtere Fälle – eingeschlossen würden. Ungelöst ist
allerdings das Problem, dass mit der Formulierung des Gesetzes auch das Anbringen
von Tatoos und Piercings sowie Schönheitsoperationen im Intimbereich verboten
werden. Die Rechtskommission möchte die Gerichte darüber entscheiden lassen, ob es
sich im Einzelfall um ein freiwilliges Piercen handelt oder nicht. Kommissionssprecherin
Anita Thanei(sp, ZH) sagte, man vertraue darauf, dass die Strafverfolgungsbehörden und
die Gerichte Vernunft walten liessen und es nie zu einem Verfahren wegen einer
kosmetischen Operation kommen werde. 9

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 16.12.2010
ANDREA MOSIMANN

En septembre 2020, le Conseil national a classé une motion qui demandait au Conseil
fédéral d'élargir la protection des victimes de violences conjugales. Le texte proposait
d'assurer une protection équivalente aux victimes, qu'elles soient ressortissantes ou
non de l'Union européenne (levant ainsi la réserve émise à la Convention d'Istanbul), de
faire en sorte que le recours à l'aide sociale ne permette plus de refuser le
renouvellement de permis de séjour et enfin que les informations fournies par les
services spécialisés dans les violences conjugales soient systématiquement prises en
compte. Suite à l'élection de Lisa Mazzone au Conseil des Etats, sa collègue de parti
Léonore Porchet a repris l'objet. Elle n'aura cependant pas l'occasion de le défendre en
tribune, le Conseil n'ayant pas achevé l'examen dans le délai de deux ans, ce qui a
conduit à son classement.

MOTION
DATUM: 25.09.2020
SOPHIE GUIGNARD

La campagne d'information et de sensibilisation contre le sexisme proposée par
Regula Rytz (verts, BE) au Conseil national et acceptée par les député-e-s, n'a pas passé
la rampe au Conseil des États. Le résultat du vote a été très serré: 21 voix contre 20,
sans abstention. Le «scandale de la RTS» à savoir la révélation par le journal Le Temps
de faits de harcèlement sexuels perpétrés au sein de la RTS, notamment par l'un de ses
présentateurs les plus populaires, Darius Rochebin, ainsi que l'attitude de la hiérarchie,
qui a selon le journal couvert les faits et protégé les agresseurs, a été cité à plusieurs
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reprises pendant le débat. Les oppositions à la motion sont à chercher notamment du
côté de l'UDC et du PLR. La sénatrice Johanna Gapany (plr, FR), qui faisait partie de la
minorité de la commission opposée à la motion, s'est fait épingler dans la presse du
canton de Fribourg, qu'elle représente aux États, pour avoir été la seule femme du
Conseil à voter contre la campagne. Elle a finalement accordé un entretien au
quotidien, où elle a exposé les raisons de son vote, qui a fait basculer le résultat. Selon
la sénatrice, une campagne de prévention n'est pas une mesure suffisamment
concrète. Elle se défend d'ailleurs d'être féministe, estime que considérer qu'elle doit
accepter toutes les mesures contre le sexisme parce qu'elle est une femme est une
forme de discrimination et enfin que le sexisme ne concerne pas tout le monde. Les
sénatrices Maret (pdc, VS) et Mazzone (verts, GE) se sont déclarées «atterrée» et «très
fâchée» par le résultat du vote. 10

Menschen mit Behinderungen

Le Conseil des Etats a adopté, lors de la session d'automne 2020, un postulat de la
sénatrice Marianne Maret (pdc, VS), qui demandait au Conseil fédéral d'examiner la
possibilité d'étendre le droit à l'allocation perte de gain (APG) aux proches aidants
d'adultes en situation de handicap. Ce débat s'inscrit dans le contexte post première
vague du coronavirus. En perspective d'une éventuelle deuxième vague nécessitant un
confinement, la motion a recueilli 28 votes favorables, 10 oppositions et une
abstention. 11

POSTULAT
DATUM: 21.09.2020
SOPHIE GUIGNARD

1) Analyse APS des journaux 2020 – Groupes sociaux 
2) AB NR, 2002, S. 462. Siehe dazu auch eine Interpellation Ménétrey-Savary (gp, VD): a.a.O., III, Beilagen, S. 322 ff.; NZZ,
27.11.02.
3) AB NR, 2010, S. 1006 (Mo. Darbellay) und 1009 (Mo. Stamm); AB SR, 2010, S. 868.
4) BO CN, 2016, p.155 ss.; AZ, Blick, NZZ, 4.3.16
5) BO CN, 2020, p. 130 ss.
6) BO CE, 2020, p. 503 ss.
7) BO CN, 2020, p. 2081 s.
8) BO CN, 2020, p. 2080
9) BBl, 2010, S. 5651 ff.; AB NR, 2010, S. 2132 ff.; NZZ, 26.8. und 17.12.10. Siehe auch SPJ 2009, S. 233.
10) BO CE, 2020, p. 1289 ss.; LT, 31.10.20; Lib, 11.12., 12.12.20
11) BO CE, 2020, p. 947 s.
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